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* Les services correspondent aux activités suivantes : information et télécommu-
nication ; activités financières ; activités immobilières ; activités de soutien aux entre-
prises ; enseignement, santé, action sociale ; services aux ménages.

Remontée des créations hors auto-entreprises

Au 3e trimestre 2012, 843 entreprises ont été créées en Au-
vergne hors du régime de l'auto-entreprise, soit 3,6 % de plus
qu'au trimestre précédent (données corrigées des variations
saisonnières et des jours ouvrables). Au niveau national, les
créations baissent de 0,7 %.
En Auvergne, cette hausse trimestrielle profite essentielle-
ment aux secteurs de la construction (+ 25,2 %) et du
commerce, des transports et de l'hébergement-restauration
(+ 8,1 %), qui enregistrent des évolutions plus favorables
qu'en moyenne nationale. En revanche, dans le secteur des
services*, les créations ralentissent (– 6,1 %), de façon plus ac-
centuée qu'en moyenne nationale (– 0,5 %). Dans l'industrie,
la baisse est un peu moins prononcée (– 5,7 %) et similaire à la
moyenne nationale.

Sur un an, les créations d'auto-entreprises
sont portées par le département de l'Allier et
les services

Malgré le rebond observé au 3e trimestre 2012, le nombre
d'entreprises créées en Auvergne hors auto-entrepreneurs
recule de 12,6 % par rapport au 3e trimestre 2011 tandis qu'au
niveau national, la baisse est deux fois moindre (données
CVS-CJO).
Les créations par auto-entreprise continuent d'augmenter sur
l'ensemble de la région (+ 4,5 % sur un an en données brutes ;
+ 7,2 % en moyenne nationale).
Cette hausse repose principalement sur le dynamisme obser-
vé dans le département de l'Allier. Dans ce département, les
créations par auto-entreprise sont en forte progression sur
un an (+ 27,1 %) et permettent de compenser le recul des au-
tres formes de création. Dans les trois autres départements,
les créations par auto-entreprise sont stables (Puy-de-Dôme)
ou en baisse (Cantal et Haute-Loire).
En Auvergne, les créations d'auto-entreprises n'augmentent que
dans les services (+ 13,5 % sur un an en données brutes). Elles
sont stables dans l'industrie et diminuent dans la construction
(– 6,2 %) et le commerce, transports, hébergement-restauration
(– 1,9 %). En France, les créations par auto-entreprise pro-
gressent dans tous les secteurs.

� Alain BATIFOULIER, Insee

� Les chiffres clés

Créations d'entreprises hors auto-entrepreneurs

Données CVS-CJO T3 2012

Évolution en %

Sur le
trimestre
précédent

Sur un an

Auvergne 843 + 3,6 – 12,6

France (y compris DOM) 60 361 – 0,7 – 6,3

Créations d'entreprises par les auto-entrepreneurs

Données brutes T3 2012 Évolution en % sur un an

Auvergne 1 008 + 4,5

France (y compris DOM) 71 325 + 7,2

Champ : activités marchandes hors agriculture

Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements

Pour en savoir plus, consulter la rubrique Conjoncture sur : www.insee.fr/auvergne



Créations d'entreprises hors auto-entrepreneurs selon le secteur d'activité (données CVS-CJO)

2011 2012 Auvergne France
(y compris les DOM)

T3 T4 T1 T2 T3
Évolution en % Évolution en %

T3 2012/T2 2012 T3 2012/T3 2011 T3 2012/T2 2012 T3 2012/T3 2011

Industrie 79 94 58 53 50 – 5,7 – 36,7 – 5,0 – 13,4

Construction 112 126 111 111 139 + 25,2 + 24,1 + 3,0 – 6,3

Commerce, transports,
hébergement et restauration

351 333 298 307 332 + 8,1 – 5,4 – 2,3 – 8,4

Services* 422 387 393 344 323 – 6,1 – 23,5 – 0,5 – 4,2

Total Auvergne 965 940 859 814 843 + 3,6 – 12,6 /// ///
Total France (y compris DOM) 64 399 64 609 60 725 60 777 60 361 /// /// – 0,7 – 6,3
Champ : activités marchandes hors agriculture

* Les services correspondent aux activités suivantes : information et télécommunication ; activités financières ; activités immobilières ; activités de soutien aux entreprises ; enseignement, santé, action
sociale ; services aux ménages.

N.B. : les différentes séries présentées dans ce tableau ont été désaisonnalisées indépendamment les unes des autres. De légers écarts entre le total mentionné et le total cumulé des activités peuvent dès lors apparaître.

Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements

Créations d'entreprises par les auto-entrepreneurs selon le secteur d'activité (données brutes)

2011 2012 Évolution en %

T3 T4 T1 T2 T3
T3 2012/T3 2011

Auvergne France

Industrie 65 76 91 76 65 + 0,0 + 0,8

Construction 194 227 264 245 182 – 6,2 + 15,2

Commerce, transports, hébergement et restauration 260 234 315 334 255 – 1,9 + 5,1

Services* 446 493 643 566 506 + 13,5 + 6,7

Total Auvergne 965 1 030 1 313 1 221 1 008 + 4,5 ///
Total France (y compris DOM) 66 544 73 511 85 364 78 031 71 325 /// + 7,2
Champ : activités marchandes hors agriculture

* Les services correspondent aux activités suivantes : information et télécommunication ; activités financières ; activités immobilières ; activités de soutien aux entreprises ; enseignement, santé, action
sociale ; services aux ménages.

Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements

Créations d'entreprises selon les départements (données brutes)

2011 2012 Évolution en %

T3 T4 T1 T2 T3 T3 2012/T3 2011

Hors auto-
entreprises

Auto-
entreprises

Hors auto-
entreprises

Auto-
entreprises

Hors auto-
entreprises

Auto-
entreprises

Hors auto-
entreprises

Auto-
entreprises

Hors auto-
entreprises

Auto-
entreprises

Hors auto-
entreprises

Auto-
entreprises

Allier 195 210 212 248 224 326 179 299 188 267 – 3,6 + 27,1

Cantal 100 87 90 88 85 110 82 100 80 81 – 20,0 – 6,9

Haute-Loire 172 170 146 142 180 179 131 199 115 159 – 33,1 – 6,5

Puy-de-Dôme 416 498 466 552 461 698 431 623 394 501 – 5,3 + 0,6
Champ : activités marchandes hors agriculture

Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements

/// : absence de résultat due à la nature des choses
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➤ Méthodologie
La statistique des créations d'entreprises est constituée à partir des informations du répertoire national des entreprises et des établissements.Depuis 2007,
la notion de création d'entreprise s'appuie sur un concept harmonisé au niveau européen pour faciliter les comparaisons : une création d'entreprise corres-
pond à la mise en œuvre de nouveaux moyens de production. Par rapport aux immatriculations dans Sirene, on retient comme création pour satisfaire au
concept harmonisé :
� les créations d'entreprise correspondant à la création de nouveaux moyens de production (nouvelle immatriculation) ;
� les cas où l'entrepreneur (en général entrepreneur individuel) reprend une activité après une interruption de plus d'un an (pas de nouvelle immatricu-

lation mais reprise de l'ancien numéro Siren) ;
� les reprises par une entreprise nouvelle de tout ou partie des activités et moyens de production d'une autre entreprise (nouvelle immatriculation)

lorsqu'il n'y a pas continuité de l'entreprise reprise.On considère qu'il n'y a pas continuité de l'entreprise si parmi les trois éléments suivants concer-
nant le siège de l'entreprise,au moins deux sont modifiés lors de la reprise : unité légale contrôlant l'entreprise,activité économique et localisation.

Depuis janvier 2009, les créations d'entreprises incluent les demandes de créations en auto-entrepreneur.Ce dénombrement n'inclut pas les entrepreneurs
qui étaient déjà en activité avant janvier 2009 et qui ont demandé, à titre dérogatoire au plus tard le 31 mars 2009, à bénéficier du régime micro-social et
du versement fiscal libératoire en 2009.
À compter du mois d'avril 2012, suite à la révision du modèle de désaisonnalisation, le niveau de détail sectoriel a été limité. En effet la désaisonnalisation
suppose la présence d'un nombre suffisant de données dans chaque secteur concerné.


